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Ce sont, au moins, 26 élé-
phants qui ont été abattus,
il y a environ deux se-
maines, par des bracon-
niers étrangers qui
écument les aires proté-
gées gabonaises.

DANS le cadre de la luttecontre le braconnage et legrand banditisme qui sé-vissent dans le parc natio-nal de Minkebe, unepatrouille de l’Agence na-tionale des parcs natio-naux (ANPN), chargée dela protection et la surveil-lance de ce site protégé,en collaboration avec leséléments de l’armée deterre de la 7e région mili-taire, actuellement enmission dans le parc, aréalisé un joli coup de

filet, il y a environ deuxsemaines. Elle a en effetsaisit 53 pointes d'ivoireémanant d'au moins 26éléphants. Selon nos sources, ce bra-connage a été orchestrépar un groupe de chas-seurs armés jusqu'auxdents, en provenance dudépartement de Djoum,au sud du Cameroun, etqui s’apprêtaient à fairesortir illégalement les-dites défenses, afin de lesécouler sur le territoirecamerounais.  Partis de leur base, la se-maine dernière, pour unepatrouille de reconnais-sance et de recherche desindicateurs de bracon-nage dans cette zone trèsfréquentée par des chas-seurs véreux et autresbandits de grand chemin,c'est sur leur chemin duretour, après trois joursd'inspection, que les
agents de l'ANPN aperçoi-vent un groupe de bra-conniers avançant dansleur direction, de retour

d’une chasse apparem-ment fructueuse, à enjuger par des poids qu’ilsportent. 
Les patrouilleurs vontalors leur tendre une em-buscade. Lorsque les tra-fiquants arrivent à leur

hauteur, ils sont surprispar une détonation, as-sortie d'une sommationqui leur est faite de serendre. Mais les bracon-niers, refusant d'obtem-pérer, font plutôt usagede leurs fusils en tirant endirection des militaires.C'est sans compter avec ladétermination des sol-dats, qui contre atta-quent,  contraignant lestrafiquants à battre en re-traite, et à abandonnerleurs charges. Résultat de l'opération:53 pointes d’ivoire esti-mées à environ 119 kilo-grammes, saisies. Ce quireprésente au moins 26pachydermes décimés aucours d'une chasse illé-gale et dont les carcassesont été abandonnéesdans le parc.

Ils battent en retraite et abandonnent 53 pointes d'ivoire
Lutte anti-braconnage/A la suite d'une riposte des militaires au parc national de Minkebé...
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Ce fut une véritable battue d'éléphants réalisée par les inconnus au parc de Minkebé.
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JENNY Cédric Gnaziet In-demet, 31 ans, et CyrileNguel, 29 ans, tous deuxGabonais, devraient êtredéférés, demain, devant leparquet de Makokou. Ilsseraient poursuivis pourpossession de trois peauxde panthère. Une espèceanimale intégralementprotégée mais dont lespièces, à l'instar de sarobe, font l'objet d'un tra-fic, du fait de ses nom-breuses vertus, selon lesspécialistes.  Un membre de l'ONGConservation Justice ré-vèle que Jenny CédricGnaziet Indemet et CyrileNguel étaient, depuis le

mois de mars dernier,soupçonnés d'être impli-qués dans le trafic depeaux de panthère et fai-saient l'objet d'une sur-veillance accrue dans laville de Mékambo. Selon cette même source,ces individus, présentéscomme des chasseurs,s'en prendraient aux es-pèces animales intégrale-ment protégées par la loigabonaise. A l'instar deséléphants et des pan-thères. A plusieurs re-prises, ils auraient étésensibilisés par les protec-teurs de l'environnement,et même des officiers depolice judiciaire, ayantdéjà, il y a plusieurs moisprocédé à leur arrestation.Malheureusement, ilspoursuivent toujours cette activité illicite. Partis de Mékambo, leurterrain de chasse, c'est à Makokou où ils devaientprocéder à la vente despeaux de panthères, au marché noir. Mais ils sontinterpellés par les gen-darmes de la localité. « Il

est environ 14 heures,
lorsque les deux hommes
débarquent à Makokou,
avec un sac à dos porté par
Jenny Cédric Gnaziet Inde-
met. Ne sachant pas qu'ils
sont filés, ils vont se poster
dans un coin de la ville,
pour sortir les peaux de
panthères afin de mieux les
ranger. C'est à ce moment
que les gendarmes font ir-
ruption et les interpellent»,explique un membre deConservation Justice. Interrogés, les deux indi-vidus reconnaissent avoirabattu ces animaux pour,disent-ils, subvenir à leursbesoins. Mais, ont-Ils indi-qué, faute de preneurs ilsétaient prêts à vendre cespeaux de panthère à quis'intéresseraient.  

Des trafiquants de peau de panthère neutralisés 
... et dans l'Ogooué-Ivindo
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Les deux trafiquants de peaux de panthères présumé, après leur arrestation.
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LES éléments de la bri-gade de gendarmerie deBifoun, chef-lieu du dis-trict de Bifoun-Abanga,ont procédé à l'arresta-tion d'Albert Loïc Bou-koumou, Gabonais de 29ans, sans emploi, samedidernier. Il se serait renduauteur d'une tentative deviol sur F. M., la fille deson frère aîné, qui vient àpeine de souffler ses cinqbougies. Le "tonton" pré-sumé malveillant a étédéféré, hier matin, de-vant le procureur de laRépublique près le tribu-nal de première instancede Lambaréné et placé

sous mandat de dépôt àla maison d'arrêt duchef-lieu de la provincedu Moyen-Ogooué. D'après la direction desinvestigations de l'unitéde la gendarmerie natio-nale, il est environ 23heures ce jour-là, quandAlbert Loïc Boukoumouregagne le domicile fami-lial. Après avoir longue-ment traîné dansdifférents troquets. Aulieu de prendre la direc-tion de sa chambre, il seserait plutôt introduitdans celle occupée parses deux nièces. Discrè-tement, Boukoumou au-rait tiré F. M. de sonsommeil, pour laconduire à l'extérieur del'habitation, afin d'abu-ser de l'enfant.

« Après avoir ôté le slip de
la fillette, il a voulu la sou-
mettre à des rapports
sexuels. Mais la victime a
hurlé de toutes ses forces,
au point d'attirer l'atten-
tion de son aînée de 10
ans», indique un Officierde police judiciaire (OPJ).  Albert Loïc Boukoumouaurait alors pris la clédes champs. Peine per-due, il est trahi par les ré-vélations de ses nièces àleur grand-père. Le len-demain, le père du fugitifse rend à la brigade degendarmerie, et déposeplainte contre le fils in-digne. Dans la mi-jour-née, "tonton" estneutralisé et conduit auposte de gendarmeriedans le cadre de l'inves-tigation. 

Selon certaines indiscré-tions faites aux enquê-teurs, le mis en causeserait un récidiviste.Alors, cette fois-ci, la fa-mille n'en pouvant plusde continuer à dissimu-ler ses incartades, a dé-cidé de le dénoncer afinque justice soit faite.Boukoumou a avoué auxgendarmes, à son corpsdéfendant, qu'il auraitagi sous l'effet de l'alcoolet autres stupéfiantsconsommés quelquesheures auparavant. Des explications quin'ont pas du toutconvaincu le premierresponsable du parquetde Lambaréné, qui l'aécroué à la prison civilede la localité. En atten-dant d'être jugé.

Il voulait abuser de sa nièce de 5 ans
Tentative de viol à Bifoun
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Albert Loïc Boukoumou serait coutumier des faits.
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